Modèle de lettre pour bénéficier du
retour aux tarifs réglementés d’électricité (loi du 21 janvier 2008)
après avoir souscrit une offre au prix de marché chez EDF
Cette lettre est à adresser à EDF, de préférence en recommandé avec accusé de réception.

Madame, Monsieur,

Conformément à la loi du 21 janvier 2008 relative aux tarifs réglementés d’électricité et de gaz naturel, j’ai l’honneur de bien vouloir vous demander de me faire bénéficier du retour aux tarifs réglementés d’électricité.

J’ai bien noté que je bénéficierai des tarifs réglementés d’électricité dans un délai de six mois après la souscription de mon contrat chez EDF aux prix de marché entré en vigueur le (indiquez ici la date d’entrée en vigueur de votre contrat au prix de marché), soit à la date du (indiquez ici la date d’entrée en vigueur de votre contrat et ajoutez 6 mois*).

Je vous prie de bien vouloir me confirmer votre accord en me faisant parvenir une proposition de contrat aux tarifs réglementés de vente d’électricité.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.…

* Exemple : Vous avez signé un contrat au prix de marché avec EDF le 1er février 2009. Le retour aux tarifs réglementés est possible six mois après, soit depuis le 1er août 2009.
